Compte-rendu à paraître dans la Uniform Law Review / Revue de droit uniforme, 2001-3 :
"L’INTERNATIONALITÉ, BILAN ET PERSPECTIVES" – Journée d’étude organisée par le Laboratoire de droit International et Européen des Affaires (LIEA) et par le DESS Juriste International de l’Université Toulouse 1​– Toulouse, 26 octobre 2001.
Sous la présidence de M. Canivet (Premier Président à la Cour de cassation et Président de la Société de Législation Comparée), les interventions du matin se sont concentrées sur la définition de la notion, dans l’absolu puis du point de vue des différents ordres normatifs.

Dans son Rapport introductif, le Pr. J-M Jacquet (Institut Universitaire des Hautes Etudes Internatio​nales de Genève) s’est ainsi attaché à la dynamique de l’internationalité. L’internationalité d’une situation résultant de la distribution de ses éléments entre différents lieux, il a souligné que le droit vise à réintégrer ces éléments dans un seul ordre juridique au moyen d’une règle de conflit, ou à les intégrer dans un contexte international par la mise en œuvre d’un droit “interstitiel”. Il a également relevé l’internationalisation des situations, des normes et des espaces normatifs, s’ouvrant soit sur une voie institutionnelle, soit sur le champ du transnational. Puis, il a cherché à caractériser l’internationalité des normes et des situations, au regard de leur origine et de leur portée pour les premières et au regard des règles qui leur sont applicables pour les secondes.

Le Pr. S Laghmani (Tunis II) a ensuite entrepris une Approche philosophique et historique de la notion. Il a montré comment dès le XVIIème siècle, des auteurs ont privilégié l’expression jus inter gentes par rapport à celle de jus gentium, opposant ainsi un droit des relations entre peuples souverains au droit commun à tous les peuples. Il a décrit comment cette expression – traduite – a donné naissance au mot international, qui a son tour a connu un puissant essor lié à la planéta​risa​tion du concept d’Etat-nation souverain et territorial. Enfin, il a relevé comment – par métonymie – cette expression dépasse aujourd’hui le strict cadre interétatique pour recouvrir le transnational, les droits “thématiques” tel celui de la mer, le droit de l’intercommunautaire comme celui des réseaux.

Appréhendant la notion du Point de vue de l’ordre international, le Pr. P Lagarde (Paris I) a étudié la physionomie de l’internationalité dans les conventions internationales, de droit international privé comme de droit matériel, portant sur la compétence juridictionnelle comme sur le droit applicable. L’accent fut mis sur l’absence d’homogénéité des définitions retenues, et sur un certain efface​ment de la frontière entre interne et international, à la faveur du développement du commerce élec​tro​nique, de l’assimilation nationale de règles internationales, ou de leur introduction en droit interne.

Le Pr. Ph Kahn (Université de Bourgogne) s’est intéressé au Point de vue de l’ordre transnational. Replaçant le sujet dans une perspective historique, il a expliqué comment la modification du contenu du commerce international a provoqué l’apparition d’un droit transnational, en particulier sous forme de contrats clef en main sans modèle législatif. Si le contrat constitue aujourd’hui encore une source essentielle de ce droit, la jurisprudence arbitrale devient de plus en plus importante du fait de sa publication plus fréquente. Pour autant, l’émergence d’un ordre public transnational n’est pas encore suffisamment marquée.

Le Point de vue de l’ordre communautaire a été abordé par la Pr. S Peruzzetto, organisatrice de la journée (Toulouse I). Elle a montré comment cet ordre s’est d’abord construit hors de l’internationalité, lui préférant – dans la perspective de l’intégration communautaire – le clivage interne/externe. Elle a ensuite montré comment l’internationalité a été réintroduite pour ménager plus de souplesse dans le processus d’intégration, et pour réaliser un espace judiciaire commun. Enfin, a été souligné le fait que – dans le cadre communautaire, voire au-delà – l’enjeu est aujourd’hui moins celui de l’internationalité que celui de l’internormativité, d’où l’élaboration de stratégies spécifiques en la matière.

Du Point de vue de l’ordre interne, le Pr. J-P Marty (Toulouse I) a distingué l’influence de l’internationalité sur les sources du droit, de celle opérant sur les droits eux-mêmes. Quant aux sources, ont été relevées l’internationalisation des concepts – malgré le problème de la sanction des règles au niveau international – et l’importance des sources “secondaires” dans le cadre international. Quant aux droits, l’intervenant a envisagé les différentes hypothèses d’acceptation et de rejet du droit international par l’ordre juridique national.

Enfin, le Pr. J Larrieu (Toulouse I) a confronté Internationalité et Internet. Il s’est demandé si l’on pouvait considérer celui-ci comme un nouvel espace, libéré des ordres juridiques car indépendant de toute frontière terrestre, et a relevé que tel serait de moins en moins le cas du fait de la vulgarisation de l’Internet. L’autorégulation commence déjà à montrer ses limites, cependant que les Etats opèrent une territorialisation virtuelle de cet espace dématérialisé, au moyen de normes tant nationales qu’internationales. Le nouvel enjeu consiste ainsi à assurer l’interopérabilité des normes applicables à l’Internet.

L’après-midi a été consacré à l’analyse de la notion au travers de différentes branches du droit.

Internationalité et droit international public – M. E Wyler (Chercheur FNRS, Genève) a relevé et expliqué la dichotomie fondamentale d’analyse de la notion entre tenants de la théorie moniste – pour lesquels droit international et droits nationaux ne sont que les modalités d’un droit unique – et tenants de la théorie dualiste, qui soulignent pour leur part “la diversité des contextualisations d’une ‘même’ norme” selon le système juridique en cause. Pour finir, il s’est demandé si la mondialisation ne générait pas aujourd’hui un droit international d’un genre nouveau à cet égard.

Internationalité et droit de la famille – La Pr. H Muir-Watt (Paris I) a développé l’idée selon laquelle la définition de l’internationalité en droit international privé de la famille est tributaire de la méthode – conflictuelle ou statutaire – qu’il met en œuvre. A la faveur de l’analyse des évolutions enregistrées par ce droit, elle souligne cependant un renversement des finalités respectivement poursuivies par ces deux méthodes : valorisant traditionnellement la spécificité du rapport international, la méthode conflictuelle se révèle aujourd’hui moins efficace dans ce rôle, alors que le statutisme qui habituellement “[sublimait] l’altérité des situations nées sous l’empire d’une loi étrangère” tend à devenir plus respectueux de l’internationalité.

Internationalité et droit des biens – Le Pr. T Revet (Toulouse I) s’est ici attaché au problème de la localisation des biens, relevant que le principe de la lex rei sitae – applicable aux biens matériels – posait des difficultés concernant les biens immatériels, ce qui appelle alors à préférer une localisation indirecte du bien liée aux prérogatives juridiques portant sur lui. Il s’est ensuite intéressé aux initiatives de rapprochement des régimes nationaux en la matière, et à leurs limites.

Internationalité et droit des contrats – Le Pr. C Witz (Université de la Sarre) a d’abord abordé le problème de la définition – hétérogène – des contrats internationaux au regard des différentes conventions internationales. De la portée de cette définition dépend en effet la faculté plus ou moins étendue des parties de recourir à la loi d’autonomie. Il a ensuite souligné que si cette dichotomie de régime entre contrats internes et internationaux s’explique, les mouvements d’intégration régionale créent une nouvelle catégorie de contrats – interrégionaux – pour lesquels la reconnaissance mutuelle des législations des Etats membres pourrait utilement jouer, et favoriser à terme le rapprochement des systèmes juridiques en générant une concurrence stimulante entre eux.

Internationalité et droit des affaires – Se fondant essentiellement sur des exemples de droit bancaire et boursier, le Pr. H Synvet (Paris II) a appréhendé l’internationalité en droit des affaires successivement en tant que facteur d’assouplissement puis en tant que facteur de sophistication de ce droit. Il a ensuite souligné l’importance de l’internationalité comme facteur de concurrence entre solutions juridiques distinctes, et plus largement entre systèmes juridiques.

Internationalité et droit pénal – Le Pr. M Massé (Poitiers) a rappelé que si le droit pénal – attribut essentiel de la souveraineté – est traditionnellement étatique et d’application territoriale, l’interna​tiona​lisation du droit pénal a dû répondre à celle de la délinquance. Mais, l’internationalité est une notion peu adaptée aux phénomènes concernés, d’où l’usage des termes transnational, transfrontière ou extranational. Il s’est ensuite penché – au-delà des implications de l’internationalité sur la structure de la norme pénale – à l’existence d’un pouvoir de punir extérieur et supérieur aux Etats.

Enfin, dans un Rapport de synthèse à l’image de la richesse des interventions présentées, la Pr. H Gaudemet-Tallon (Paris II) a axé son discours sur l’idée selon laquelle l’internationalité impose un dépassement de l’Etat mais ne peut se passer de lui. Le dépassement de l’Etat peut résulter du dépassement nécessaire de la norme étatique lorsque le cadre d’un Etat se révèle trop étroit. Il peut aussi découler de la promotion de valeurs universelles, ou tout au moins internationales. Mais même si elle le transcende, l’internationalité suppose l’Etat. D’abord, le rôle moteur en matière de droit international revient aux Etats. Ensuite, le traitement de l’internationalité relève toujours des Etats in fine, qu’ils l’acceptent ou la rejettent. La Prof. Gaudemet-Tallon conclut cependant en relevant que si l’Etat reste un cadre nécessaire et commode, il n’est plus possible de dresser des cloisons étanches entre ordres juridiques ... ”où finit le fleuve, où commence la mer...”

Les actes du colloque feront sous peu l’objet d’une publication aux éditions Lamy.
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